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Tant de se
dir.e "bien .ell

Bienvenue
capitale de
pour nous u
intense depuis des
naviguer au milieu
il a développé une
tolérance.

Bruxelles nous semble un · · ,- du N
l'Est et de l'Ouest de la
Sud, nous avons essayé -
Bruxelles est, pour aujourd' lle
quasi-tropicale !

Au-delà de cela, je voudrais vous d
session importante pour le CIRTEF.
Dakar, la Francophonie est en trair
de vigueur et plus de force encore. C'

Dans cette organisation de la Francophonie e
Institut qui porte un nom célèbre change
les radios et les télévisions doivent jouer
et la défense de notre langue commune.
voilà à quoi le CIRTEF peut contribuer.

Vous permettrez au représentant d'un petit pa ·
grand pays francophone de dire que pour nous
membres du CIRTEF - il ne s'agit pas d'impos
phonie et de français. Au contraire, il s'agit d
tous les français qui se marient dans le monde, nt
par Ouagadougou et le Viêt-Nam.

Le CIRTEF vivra bien et se développera dans la rec0nnaissance de toutes nos
diversités et dans l'accentuation de nos échanges, de nos coproductions, de
notre travail en commun.

__J
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Cette rencontre fraternelle et confraternelle- ces amis dans la salle exercent
tous la même profession - doit viser à mettre sur pied, ens emble à Bruxelles,
un certain nombre de projets concrets - réalisables, c'est une condition
nécessaire - qui rencontrent les besoins de programmation des uns et des autres.
Ensemble, nous allons travailler entre professionnels afin de construire une
Francophonie à la fois diverse et solidaire.

Pour terminer, j'ai le grand honneur de vous dire que sa Majesté le Roi des
Belges, informé de notre réunion, a tenu à vous faire savoir qu'il vous
adressait personnellement ses meilleurs voeux pour le succès de ces journées
qui, à son estime, "ne peuvent que resserrer les liens qui existent entre les
organismes francophones de radio-télévision du Sud et du Nord".

* * *
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ALLO IPARSAD S ET

DIRECTEURGENERAL DE LA RADIODI (MBC)

Je voudrais tout d'abord, en ma qualité de Présiden
en votre us, exprimer les plus vifs remercia++u
Général isme-hôte de cette Sixième Conf
CIRTEF - ainsi qu'à l'ensemble de ses
remarquable accueil à Bruxelles. tous e
travail que représente 1 isati
Générale de cette ampli exp 1de
à la RTBF pour les excellentes dispositions ui ont
nous qui étions là dim léjà :cier
belge et leur sens inne isati oudra
chapitre, dire notre reconnaissance à . 'ierre RSE,
pour le dévouement dont ils ont fait preuve et po
abattu.

Mes remerciements vont également aux tants des Organisati
internationales, à ceux des Gouvernement qui sont présents au i, ou
qui le seront pendant la durée de nos trav x Leur Il • - à un ou
à un autre, est un réconfort pour nous igne tian d -F
est comprise en appréciée.

Je voudrais dire aussi combien je suis heUiseux et fier de constater que la très
grande majorité des organismes-membres du CIRTEF sont, ou seront représentés
à cette Conférence Générale. C'est la meilleure preuve - s'il en fallait une ­
que le CIRTEF est apprécié par ses membres et que son action est considérée
positive par eux. A cet égard, j'aimerais dire que si j'ai suivi avec intérêt le
développement du CIRTEF pendant ces dernières années, c'est manifestement
depuis que j'en assume la présidence - il y a un peu plus d'un an - que j'ai pu
mieux juger le travail accompli, que j'ai pu mieux apprécier l'effort constant
pour répondre aux désirs des membres. Comme le disait un de mes prédécesseurs,
le CIRTEF est devenu pour ses membres un "foyer de dialogue, d'échanges et de
connaissances humaines". J'ajouterai que le CIRTEF est aussi en surtout un
forum où des professionnels se rencontrent pour parfaire leurs connaissances,
élargir leurs horizons et tisser des liens d'amitié et de respect. Tout un
programme.

Pendant le Biennum écoulé, il faut signaler prioritairement le fait que se sont
tenus les 2ème et 3ème Sommets Francophones.

- Le 2ème Sommet (celui de Québec) reconnaissait le rôle que le CIRTEF ­
unique organisme francophone regroupant les pn0fiessionnels des radios­
télévisions du Sud et du Nord - peut et doit jouer pour, le développement
de l'Espace Audiovisuel Francophone, lui apportait une aide pour, le
développement de ses structures et lui confiait un certain nombre de tâches.
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- Nos membres, au cours de nos travaux, apprendront des divers intervenants
les décisions prises par le 3ème Sommet (celui de Dakar), dont les travaux ont
été clôturés à la fin du mois dernier, dans le domaine de la Communication
audiovisuelle. Je peux déjà vous dire que l'action et le sérieux du CIRTEF
ont été appréciés et que le CIRTEF pourrait être appelé à assumer des respon­
sabilités nouvelles.

Je m'en voudrais d'empiéter sur le domaine du Secrétaire Général à qui il
revient de présenter le rapport d'activités du CIRTEF pour le Biennum écoulé.
Aussi me contenterai-je d'énumérer seulement les grandes lignes d'action du
CIRTEF:

- stages de formation dans les diverses sphères de l'audiovisuel;
- séminaires;
- échanges de personnel;
- semaines de visionnage;
- coproductions;
- échanges de productions;
- aide à la production,
- participation à TV5;
- Banque de programmes TV, et j'en passe.

Le CIRTEF est aujourd'hui dans sa onzième année d'existence : je rappelle que
les membres du Bureau de Direction et de la Commission des Finances ont eu
l'honneur et le plaisir de fêter le dixième anniversaire de sa création, en
novembre 1988, à l'ile Maurice. La situation financière s'est améliorée ­
surtout grâce au fait que deux nouveaux membres du Nord (RF! et RFO) se sont
joints au CIRTEF en 1987 et que certains membres du Sud se sont fait un devoir
de rattraper leur retard de cotisations, ainsi que grâce à l'aide du Comité du
Suivi des Sommets Francophones. Il n'en reste pas moins vrai cependant que la
situation demeure précaire et demande une surveillance constante.

Cette réserve étant faite, je suis heureux et fier de passer le flambeau, dans
quelques jours, à mon ami !'Administrateur Général de la RTBF, d'une organi­
sation en plein épanouissement et sur la courbe ascendante. Il ne fait aucun
doute pour moi que dans le domaine de la communication audiovisuelle, le
CIRTEF continuera à jouer un rôle primordial. C'est ce que je souhaite de tout
coeur.

Vous me permettrez de terminer sur une note plus personnelle, celle des
relations humaines - si indispensables à la bonne marche d'organisations telles
que la nôtre. Mes contacts avec M. René SCHENKER, Secrétaire Général du
CIRTEF, m'ont permis d'apprécier ses grandes qualités. Je me plais à le dire
ici : bien que parfois nos vues sur des problèmes ne concordaient pas au départ,
nous sommes néanmoins toujours arrivés à nous entendre et à nous comprendre.
Quant au deuxième rouage du tandem du Secrétariat général, je parle de mon
compatriote, M. Jean-Roland DELAITRE - il n'est point nécessaire de vous le
présenter. Sa connaissance en profondeur du CIRTEF, des organismes-membres,
des hommes et des femmes qui les composent, au Nord comme au Sud, lui per­
mettent d'accomplir sa tâche - qui est de seconder M. SCHENKER _ avec bonheur.



Les actes de la Conférence Générale - Bruxelles 1989 page 5

Et je ne saurais terminer sans un mot ému pour Mme Danièle EGGER, la toute
dynamique secrétaire de direction du CIRTEF qui, dans l'attente d'un heureux
événement, a dO, bien à regret, renoncer à faire le déplacement; à Bruxelles.
Je voudrais consigner ici notre appréciation pour son travail consciencieux
et son dévouement sans réserve et lui adresser nos meilleurs voeux.

Vive la francophonie,
Vive la communication audiovisuelle francophone,
Vive le CIRTEF.

* * *
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C'est avec un extrême plaisir que j'ai reçu l'invitation du Conseil Interna­
tional des Radios et Télévisions d'Expression Française (CIRTEF) à prendre part
à la séance inaugurale de cette 6ème Conférence Générale biennale organisée
à Bruxelles, sous 1 'égide de la Radio-Télévision Belge de la Communauté
Française.

Cette invitation traduit les liens indéfectibles unissant I'Agence de Coopéra-
tion Culturelle et Technique - seule organisation intergouvernementale des pays
francophones- et le CIRTEF, instrument de coopération professionnelle, que se
sont donnés les organismes publiques de radio et télévision des pays franco­
phones pour concrétiser ce que l'on appelle aujourd'hui l'Espace Francophone de
Communication. Elle relève également de votre volonté - qui est aussi la nôtre ­
d'une symbiose toujours plus étroite de nos actions orientées vers le dévelop­
pement des moyens de communication audiovisuelle dans les pays du Sud, la
création de flux multidirectionnels de circulation et la concrétisation, au
niveau de l'opinion publique et des industries culturelles, des grands idéaux de
la francophonie, qui sont faits de solidarité, égalité et complémentarité.

J'ai également ressenti cette invitation comme une manifestation de continuité.
Depuis toujours, l'A.C.C.T. est intimement associée au développement du CIRTEF
et de ses concepts de coopération. Nous avions convoqué, en 1977, le colloque
des radios et télévisions d'expression française qui a convaincu les directeurs
généraux de la plupart des radios et télévisions francophones de se doter d'un
instrument permanent de concertation et de coopération. Nous avons également
participé au Bureau provisoire qui a élaboré les textes fondamentaux qui régis­
sent le CIRTEF. Enfin, tous les Secrétaires généraux successifs de !'Agence ont
participé à au moins une de vos Conférences générales, prouvant ainsi l'attention
permanente attachée par I'A.C.C.T. au développement du potentiel du CIRTEF.

Dans le cadre du mouvement de renouveau de la coopération francophone généré
par les Conférences des Chefs d'Etats et de Gouvernements des pays ayant en
commun l'usage du français - dont la troisième édition s'est tenue il y a moms
d'un mois à DAKAR - le CIRTEF est appelé à devenir un auxiliaire toujours plus
important et déterminant de l'organisation et du développement d'un espace
francophone de communication. La communication - ou plutôt communication
et culture - vous le savez sont l'un des six champs prioritaires définis par
les Sommets francophones. C'est donc dire que des attentes fondamentales ont
été exprimées à l'endroit des radiodiffuseurs francophones et que des missions
précises leur ont été fixées.
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Je laisse à mes collaborateurs, intervenants techniques dans ces dossiers, le
soin de détailler, à l'occasion de certains de vos débats, la teneur de ces
attentes et missions et me contenterai de resituer le cadre général de la
coopération que doivent développer I'Agence et le CIRTEF pour satisfaire aux
nouvelles exigences exprimées par les plus hautes instances politiques des pays
francophones. Cela a toujours été un leitmotiv pour l'Agence de faire savoir
qu'indépendamment du rôle et des moyens qu'on entendait lui confier pour
l'exécution des décisions du Sommet francophone, elle ne pouvait, ne devait et
ne voulait pas tout faire seule, en ignorant les compétences et les capacités
d'autres institutions francophones à objectifs extrêmement spécifiques. Le
CIRTEF se range incontestablement dans cette catégorie des collaborateurs
indispensables de I'Agence, tant au niveau de l'élaboration et de la conception
des projets de coopération que de leur exécution.

Nous avons ainsi toujours considéré, conjointement avec les responsables suc­
cessifs du Réseau Communication mis en place par le Comité International du
Suivi des Sommets francophones, MM. Pierre DESROCHES et Jacques LYRETTE,
que la dimension strictement audiovisuelle indispensable à ce Réseau, qui se
veut un regroupement d'expertises, de compétences et de ressources, était re­
présentée par le CIRTEF. De même, il nous est évident que le CIRTEF est un
opérateur exécutif potentiel de très nombreux projets qui concernent la radio
et la télévision francophone et qui sont confiés à l'Agence.

Ces données ne doivent d'ailleurs pas vous surprendre puisqu'elles ne font
qu'intensifier une tradition de coopération solidement ancrée entre l'Agence et
le CIRTEF, qui s'est matérialisée au cours des douze années passées par de très
nombreuses actions communes, réussies et appréciées, dans les domaines de la
concertation, de l'information, de la coproduction, des échanges de programmes
et du perfectionnement des ressources humaines. Toutes ces opérations, j'en suis
convaincu, n'auraient pu exister sans un CIRTEF efficace. J'espère que vous
reconnaîtrez avec moi qu'elles n'auraient pas pu voir le jour sans le mili­
tantisme permanent de I'Agence pour les choses de la communication.

Ce passé plaide donc en faveur de la capacité de l'Agence et du CIRTEF de
renforcer encore cette coopération déjà exemplaire et de devenir deux maillons
solidaires dans l'exécution des décisions, hier des Sommets de Paris et de
Québec, aujourd'hui de celui de Dakar et demain de celui de Kinshasa. A cet
égard, il est clair pour moi que, comme l'Agence ne peut être réduite au seul
potentiel des fonctionnaires de son Secrétariat général mais doit englober
toutes les innombrables ressources qui existent dans ses pays membres, le CIRTEF
est fort de toutes les richesses, les ressources humaines et le potentiel de
création de ses organismes membres. C'est donc à vous, Messieurs les Directeurs
généraux des Radios et Télévisions publiques des pays francophones - dont je
connais l'influence pour avoir été des vôtres il y a déjà quelques années dans
mon pays, le GABON - que je m'adresse. Il vous sera beaucoup demandé dans les
années à venir pour faire vivre concrètement au niveau de vos programmes, donc
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au niveau de chaque auditeur ou de chaque téléspectateur, la réalité de la
chose francophone pour promouvoir la richesse des cultures francophones, pour
participer à l'effort solidaire de développement des pays et des hommes
francophones. Bien sûr, vous serez aidés en cela et par I'Agence et par le
CIRTEF, et peut-être par d'autres organismes - tels TV5 ou le CEMAF par
exemple - mais le dynamisme ou la viabilité de toutes ces initiatives dépendront
largement de votre propre engagement et de votre foi personnelle dans ces
idéaux.

Je n'ai aucune hésitation à avouer mon optimisme à ce sujet, au vu des réali­
sations des années passées dont je ne cite que quelques-unes :

la rapide mise en place de "Génies en herbe international", un programme
pour les jeunes qui associe maintenant les Télévisions du Canada, de
France, de Belgique, du Bénin, de Côte d'Ivoire, du Sénégal et du Zaïre;

la multiplication des coproductions entre les télévisions francophones du
Nord et du Sud, dont certaines postulent pour le Prix CIRTEF de coréalisa­
tion qui sera décerné dans quelques jours, mais aussi des productions am­
bitieuses des télévisions du Sud, et l'extension du nombre des partenaires
de la programmation de TV5 Europe et TV5 Québec-Canada.

La coopération entre les radiodiffuseurs francophones est une réalité bien vi­
vante. Si on la veut parfois encore plus étroite, plus systématique, c'est parce
que la radio et la télévision sont des vecteurs fondamentaux de la culture, que
l'espace francophone doit s'imposer autant comme un créateur de technologie que
comme un producteur de biens culturels et que beaucoup d'effets découlent de la
maîtrise par une collectivité de ses espaces culturels et de communication.

* * *
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ORDRE D U JOUR

PRE-CONFERENCE GENERALE

Lundi 19 iuin 1989

9h.00

9h. 30

lüh.00

15h.30

1. Réunion des deux jurys des Prix CIRTEF de Coréalisation
1989.

2. Réunion du Comité Exécutif.

3. Réunion de la Commission des Finances.

4. Réunion du Bureau de Direction.

CONFERENCE GENERALE

Mardi 20 uin 1989

OUVERTURE OFFICIELLE DE LA CONFERENCE GENERALE

16h.30

18h.OO

1. Allocution de bienvenue de M. Robert STEPHANE, Administrateur
Général de la RTBF.

2. Allocution de M. Dulliparsad SURAJ BALI, Président du CIRTEF.

3. Allocution de M. Paul OKUMBA D'OKATSEGUE, Secrétaire Général
de l'Agence de Coopération Culturelle et Technique (ACCT).

4. Ouverture de la Conférence Générale par le représentant de
M. Valmy FEAUX, Ministre-Président de l'Exécutif de la Com­
munauté Française de Belgique.

PREMIERE SEANCE DE LA CONFERENCE GENERALE

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Rapport d'activités du CIRTEF pendant le dernier biennum
(1987/1989) par le Secrétaire Général, M. René SCHENKER.

3. Etat des membres.

4. Rapport sur la réunion de la Commission des Finances tenue
la veille, 19 juin 1989.

5. Situation financière au 31.12.1988
a) compte d'exploitation
b) bilan 1988


